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Québe:, le 7 février 1946.

Monsieur Vieter Pager, GC. Re,
477, rue St-François-Kavier,

Montréal.

Cher monsieur,

J'acouse réception de votre lettre

du 5 courant acoonpagnée d'une convention coblestive

intervenue entre la Commission des Ecoles Catholiques

de Verdun et l'Association des Instituteurs Catholiques

de Verdun.

Ces deouments sont transmis ce jour,

pour étude et considération, au ministère provincial du

Travail.

Crayes, cher measieur, & l'expressioa

de nes bons sentiments.

Le secrétaire général,

F.-Bnile Simar.,

/CL



PAGER,RCkiitmAant LESPÉRANCE & DANSEREAU

AVOCATS

477, rue St.François-Xavier
VICTOR PAGER,C.R.

JEXKIGKECAXE08STIX

XTICMEK

TELLANCASTER 7135 % Ch. 308

THEODORE LESPERANCE, LLL pl dddTERR3plMIEBleSNE

DOLLARD DANSEREAU, LL.B. , OR-orrerAoE-Ormme

Maurice Riel, LL.B. MONTREAL

le 5 février 1946

Commission du Salaire Minimum

286, rue St.Joseph
Québec

P.Qe

sujet: Convention collective entre la Commission des
Ecoles Catholiques de Verdun, et l'Association
des Instituteurs Catholiques de Verdun -
 

Messieurs

Au nom de l'Association des Instituteurs Catholiques
de Verdun, je vous transmets sous pli à toutes fins utiles un exem-
plaire de la convention collective passée le 23 janvier 1946 entre
la Commission des Ecoles Catholiques de Verdun et l'Association.

Je vous prie de bien vouloir en accuser réception, et

obliger aînsi

Votre très dévoué‘ Loe

 



af.39 MINIS RE DU TRAVAIL ,‘ LETTRE RECUL
PROVINCE DE QUEBEC

JU18 1014
CORRESPONDANCE BUREAU Des
ENTRE SERVICES pous-MiniSIRe

" > TRAVAIL

89 est,rue Not¥e=Dains,
Montréal 1, Qué.
le 17 juin, 1946,

Monsieur Gérard Tremblay, 5

Scus-ministre du Trawail, a
Hôtel du Gouvernement,
QUEBEC.

Cher monsieur Tremblay,

J'accuse réception de votre
lettre du 14 juin, de meme que de copie d'une lettre et
d'une résolution qui vous étaient adressées par le proeu-
reurs de l'Association des Instituteurs catholiques de

Verdun,le tout relativement à un différend entre cette
association et la Commission des écoles catholique de Verdun.

Je vous prie d’agréer, cher
monsieur Tremblay, l'expression de mes sincères salutations.

Le directeur du Service de
conciliation et d'arbitrage.

 

BUREAU DU SOUS-LNISTRE | ’

BS.
 

Préparer tr fersnca ayoHiT
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Québec, le 14 juin 1948.

Monsieur Cyprien Miron, directeur,
Service de Conciliation et d'Arbitrage,
89 est, ruse Notre-Dame,
MONTREAL 1.

Cher monsieur,

Je vous fais parvenir, sous pli, oopie de la
comsunication que je reçois de monsieur Victor Pager, pro-
cureur de l'Association des Inetituteurs catholiques de Verdun
ainsi que copie d’une résolution adoptée par ladite Associa-
tion le 21 décemire dernier en vue de l'acceptation du pre=
jet de convention collective proposé par la Comaission sco-
laire de Verdun; ce document vous est transmis à titre de ren-
seignemant.

Bien & vous,

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay,
1



Québec, le 14 juin 1946.

Mcmnsieur Victor Pager, C. R.,
477, rue St-Fran;ois-Xavier,
MONTREAL. ;

Cher monsieur,

J'ai bien regu votre lettre du ll juin, qu'ao-
compagne copie de la résolution adoptée par l'Association des
Instituteurs cattoliques de Verdun au cours du son assemtlée
générale tenue le 2i décembre 1945, et ce, en vue de l'accep-
tation du projet de convention collective qui était propcaé
par le Commission des Kcoles catnoliques de Verdun.

Je vous remercie de m'avoir fait parvenir ce
document dont je transmets copie sens délai, au Service de
Conciliation et d'Artitrage du Ministère.

Je félicite l'Association de son esprit de col-
laboration dans lies circonstances.

Bien à vous,

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay,
1



VICTOR PAGER, C.N.

THÉODORE LESPÉRANCE,

PAGER, LESPÉRANCE & DANSEREAU

AVOCATS

LL. L.

DOLLARD DANSEREAU, LL. B.

MAURICE RIEL, LL.B.

    

|
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Me Gérard Tremblay
Sous-ninistre du Travail
Hôtel du Gouvernement
Québec

P.Q.

Cher monsieur

D LETTRE REÇUE |
JUIN 1.3 1946

USN:INISTRIE
gt TRAVAIL,

Tel. LANCASTER 71388

SUITE 308

477, RUE ST-FRANCOIS-XAVIER

MONTRÉAL

le 11 juin 1946

Nous référons à la demande que vous nous avez
faite par votre lettre du 27 mei, et vous adressons sous pli
un extrait du procès-verbal de l'assemblée générale de
l'Association Catholique des Instituteurs de Verdun, expriment
l'acceptation par cette dernière de la convention collective
qui lui était proposée.

Nous comptons que vous trouverez le tout à votre
satisfaction et vous prions de nous croire |

 

 

y

Vos très dévoués

P/ Pager, Lespérance nsereau

Af



Bxtrait du procès-Ferval de l'assemblée générdhe
de l'Association des Instituteurs Catholiques de
Verdun, tenue le 21 décembre 1945.

 

Après discussion sur ladite résolution où les menbres
sunt invités par LU. le Président à donner leur opinion en se
nlaçant sur une base objective plutôt que subjective, il est
résolu unanimement sur proposition de :111e V.Grenier:

que l'Association des Instituteurs Catholiu"es de Verdun,
toujours soucieuse d'écarter dans la mesure du possible toute
cause de différend entre elle et la Commission des Ecoles Catholiques
de Verdun, |

&) consent à donner une nouvelle vreuve de son désir de
bonne entente et de son esprit de conciliation;

b) accepte la proposition contenue dans la résolution citée
plus haut de la Commission des Ecoles Catholiques de Verdun, à sa-
voir l'offre de conclure 2ttre la Commission et les membrds de son
personnel enseignant laiuvue une convention collective entièrement
Galquée sur la convention qui a été sign”e entre la Commission des
Ecoles Catholiques de Montréal et l'Alliance des Professeurs Ua-
tholiques de Montréal, avec cette seule différence que le rajuste-
ment des salaires en vertu de la convention à être signée, prendra
effet à compter du ler juillet 1945 au lieu du ler juillet 1944;

0)précise que l'acceptation qui préeèue ne comnortera l'a-
bandon par l'Association des Institute: ‘8 Catholiques de Verdun,
des droits qu’elle & en vertu des résolutions adoptées respeotive-
ment par la Commission des Ecoles Catholiyueg de Verdun et l'Asso-
ciation, & savoir les résolutions des 2 et 4 octobre 1945, yue lors-
que la convention collective ci-dessus prévue anra été effectivement
signée pur la Commission des Ecoles Catholiyues de Verdun, l'Asso-
ciation se réservant expressément jusque là de faire valoir les
droits qui lui sont aoquis tel que susdit;

d)conséquemment se déclare prête à et décide de signer dès
maintenant le projet tel que proposé par lu Commission Scolaire de
Verdun, et à cette fin autorise M.Réal Morel, Président,

AButte té Bwrlh ua, Teal sil early

dlle Lucierne Puyuette V.@résidente
Moâ.Henri Southière, Secrétaire
MeJ.C.Bourussa, Conseiller

ou au moâns deux des membres susdits, à signer pour et au nom de
l'Association avec la Commission des Ecoles Catholicues de Verdun la
convention coi<haut mentionnée;

e) demande au secrétaire de l'Association d'adresser une co-
pie de la vrésente résolution à la Conmission des Ecoles Catholiques
de Verdun, à la Commission de Relations Ouvrières, et au Comité
d'Arbitrage présidé par M. le Juge Omer Legrand, et chargé de régler
le différend entre la Commission des Ecoles Catholiuues de Verdun
et les membres de son personnel laiyue.

COPIE CERTINIEX

(7cettineFeendenone te EAI.2Y
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Québec, ce 27 aai, 1946.

‘donsieur Victor Pager, C.ii.,
Pager, Lespérance & Dansereau,
477, rue St-Frunjols-Xavier,
dontréal.

donsieur,

En réponse à votre lettre du 23 mai nous exprinant
votre satisfuction d’avoir obtenu l'opinion de notre cone
selller juridique sur la valeur légale de lu convention
collective intervenue entre la Comisalon des Ecoles catuio-
11 (ues de Verdun et l'Assoclation ces instituteurs catuoli=
ques de Verdun, Je dois vous dire jue le ministère
préférerait que vous nous fassiez tenir cople de la rosolu-
tion par laquelie l'usseavlée géucrale suralt accepte le
contrat. La réception de ce Goouaent compléteralt notre
dossier.

Bien à vous,

Le sous-ministre du [raveil,

Gérard Trenblay

=
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PAGER, LESPERANCE & DANSEREAU

VICTOR PAGER, C.R.

THÉODORE LESPERANCE, LL.

DOLLARD DANSEREAU, LL. 8.

MAURICE RIEL, LL. 8.

Me

» LETTRE REQUE|
MAi 24 1946

BOUS-MINISTEDU TRAVAIR
TEL. LANCASTER 71354

SUITE 308

477, RUE ST-FRANÇOIS-XAVIER

MONTRÉAL

AVOCATS

L.

le 23 mai 1946

Gérard Tremblay
Sous-ministre du travail
Hôtel du gouvernement
Québes

Cher monsieur

J'accuse réception de votre lettre du 22 mai
m'adressant copie du rapport que vous avez reçu du conseiller
Juridique du Ministôre du travail, relativement à la convention
colleotive intervenue entre l'Association des instituteurs

de

parvenir ce rapport, dont nous notons le contenue
désirez que l'Association des instituteurs catholiques vous
adresse une oopie de la résolution par laquelle l'assemblée __
générale de ses membres aurait accepté ce contrat, je pourrais

T'ubtenir et vous l'adresser.
l5hideBUREAU CU SQUS-MIIM

catholiques de Verdun et la Commission des écoles catholiques
Verdune

Je vous remercie d'avoir bien voulu me faire
Si vous

or

oA)

Pour mn part, je ne vois pas
la chose soit nécessaire.

 

Pilparer réfèrenc: à:
Je vous prie de me oroire

Votre très dévoué

Boi.
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

 

Québec, co £2 mai, 1946.

donsieur Victor Pager, avocat,
s/d Pager, Lespirance & Dansereau,
477, rue St-François-Xavier,
Montréal.

Monsieur,

Lo consoillor juridique du ministère du
Travail à étudié, en regard de la législation ouvrière
faite,104La convention collective intervenue le

Son vertu do la Loi des Syndicats EE
ele (S.R.%., 1941, pitro 162 et emondements ) ontre
votre) agsoctation »Ba Comassion des Eooles catholi-
ques de

Je vous fais parvenir, pour votre rensoi-
gnomont, copie du roppart qui à été soumis & lc suite de
cotte analyse.

Veuillez agréer l'exprossion do mos mollluurs
sentiments,

Lo Sous-ministre

H=20T-1159



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québoo, co 22 mai, 1946.

MEMO dostiné & Me G.-d. Giroux, conseiller juridique,
286, rue St-Joseph,

Sujots Convontion collective ontro la Commission
des Ëcoles catholiques de Verdun et l'Ass.

J'ai bion roçu votro lottro du 29 avril, 1946, ot jo noto
vos obsorvations concornant la convontion ci=haut montionnéez le minis=

ro tramsmot uno copio do votro rapport À l'association ouvridre
partie à cotto convontione

Sincdromont & vous,

Lo souseministro 



CORRESPONDANCE

ENTRE SERVICES

COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
1 rue DE LA COURONNE

QUÉBEC

le 29 avril 1946

Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre,
| Ministère du travail,
Hôtel du gouvernement ’
Québec.

Sujet: Commission des Ecoles catholiques de
Verdun et l'Association des inotituteurs
catholiques de Verdun.

Monsieur le Sous-ministre,

 

Nous avons étudié cette convention colleetive
en date du 23 janvier 1946, déposée à votre ministère le 7 fé-
vrier 1946, sous le numéro 547 et à la Commission des relations
ouvrières À la nène date, sous le no 685.

Pour conforme qu’elle soit aux exigences de
la loi, il eut été préférable que les parties mentionnent à la
clause 5 quel salaire minimum ils entendaient donner aux insti-
tuteurs ou institutrices pour les Bième, 9ième, l0ième, 111ème
et 12iame années.

Nous notons de plus que le syndicat a onis
d'annexer au contrat une preuve d'assentiment de son assemblée
générale au présent contrat.

 

conseiller juridique



CORRESPONDANCE
ENTRE SERVICES

+.

jCOMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
1 rue DE LA COURONNE

QUÉBEC

=

Québec, le 4 mars 1946.

LETTRE REÇUE
Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Parlement, MAR € 1946

Québec. EURFAU DU
GOUS-A TIISTRE
DU TRAYAIL

Cher monsieur,

J'accuse réception de la vôtre du
ler courant accompagnée de trois copies d’une con=
vention collective de travail intervenue entre la
Commission des Ecoles Catholiques de Verdun et l'As-
sociation des Instituteurs Catholiques de Verdun.

Je mets cette affaire a l'étude et
vous soumettrai le rapport de la Commission dans le
plus bref délai possible.

Croyez, cher monsieur, à l'assurance
de mes bons sentiments.

Le secrétaire général,

J.-Emile Simard
/CL
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MINISTERE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUEBEC

Quibon, 00 ley mars 1946,

Monslowr lo secritaire,
Corailssion du Salairo nininun,
Québoce

Monsiour,

Jo vous transiiots, sous pli, pour ôtulo ot
considôration, une triplo copio du la convontion colloctivo
do travail intorvenuc en vortu do la Loi dos Syndioats pro-
fossionnels ontro la Commission des Ecoles Catholiques de

Verdun et l'Association des Instituteurs Catholiques de
Verdun.

Jo vous dirui, pour votro infor ntion, ‘juo
oo contrat synlical à été déposé à nos archives lo 7
février 1946, sous lo mudro547

Sinodrorwnt & vous,

Lo soussiinistro du Travoil,

Gérard Troublay
IF
incl,

H=12
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COMMISSION D

Cl LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF FEIT
JUGE EUDORE BOIVIN. RE RECUE

| | REF

E RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEL.

  

PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN, 286, RUE ST-IOSEPH, 4 EST. RUE NOTRE-DAME

MEMBRE QUEREC. MONTREAL. M Ar

: An 5 1946
BRUNAY BRAS,

BUPLAU DU
SOUSsS- x . tiBT

bu TRAVAIL.

QUEBEC, le 4 mars 1946,

Monsieur Gérard Tremblay,
Soue-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
QUEBEC,
P.Q.

RE;-Ass. des Inst. Cath. de Verdun.
&

La Com. des Ecoles Cath. de Ver-

dune.

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du ler mars 1945, accompagnée d'une copie de convention col-
lective de travail intervenue entre les parties ci-dessus
mentionnées, déposée à vos archives, sous le numéro 547, et
à nos bureaux, sous le numéro 685.

Votre tout dévoué,

Le sec.-adjoint,

 

L.Massicotte,LL.L,
Mc/



MINISTÈRE DU TRAVAIL
) 5 PROVINCE DE QUEBEC _

Québoo, 00 ler mars 1946.

Monsiour le socrétalro,
Corvalssion do Rolatlons ouvridros,
Québoce

Monsiour,

‘Jo vous transnots, sous pli, à titro do ron-
- soi;monont, oopie d'uno convontion colleotive deo travail
intorvonuo on vortu do là Loi dos Syndionts profossiomols
entre la Commission des Ecoles Catholiques de Verdun et
ltAssociation des Instituteurs Catholiques de Verdun,

co contrat syndical à ôtô déposé & nos archives lo 9
février 1946, sous lo nuwiiro 549,

Sinodronoent à vous,

Lo sous=inistro ‘lu Travail,

Gérard Trorblay
IF
inel.

H-13

T=æ1026
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUEBEC

Québec, le 6 février 1946.

Monsieur A.D. Archambault, M. D., président,

La Commission des Ecoles Catholiques de Verdun,
5500, rus Wellington, /
Verdun, Qué, J

Le
Monsieur,

Nous vous inc!nons un cortificat constatant, le
dépôt fait à notre ministère, lo Tf , ROuR la
numéro 547 , d'unc convention collective pasnée entre
Commission des Ecoles Catholiques de Verdun et l'Association
des Instituteurs Catholiques de Verdun,

Nous vous rapnlons qu'aux termes de l'article 19

de la Loi de relations ouvrières (S.R,%,, 1941, c, 162-A),
ootte onnvantion, pour obtonir offot, doit 8tre dbposco à
lc. Canmission do Relutions ouvrièros, 284, rne St-Josayli,
Quêbec.,

Nous nounetton: cette convention à la Ccmnission
du Salaire minimum qui noun fera connaître si ella caiporte
des conditions de trov:il aussi avantageuses que colles do
ses ordonnances.

Veuillez agréer l'expression de mes sentiments

les meilleurs.

Je sons-ministroe Mm Trail,

Gérard Tremblay, H-3
MC.
ined.



 
Tr-1011

MINISTERE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUEBEC

Québec, le 8 février 1946.

Monsieur Victer Pager, avocat,
s/à Pager, Lespérance & Dansereau, avocats,
477, rue St-François-Xavier, Ch. 506,
Montréal

Monsieur,

Mous vous incluons un certificat constatant lo

dépôt fait à notre ministère, le T7 février 1946 , sous le
numéro 547 , d'unr convention collective passée entreA

Commission des Ecoles Catholiques de Verdun et l'Association
des Instituteurs Catholiques de Verdum.

Nous vous roppclons qu'aux tarn:es de l'artiole 19
de la Loi de relations ouvrières (SR, 1941, ce. 162-A),
cette convontion, pour obtenir effet, doit être déposée à
lc. Commission de Relations ouvrières, 2854, rune St-Joseph,
Québec,

Nous sounettons cette convontion 4 la Commission
du Salaire minimun qui nous fera connaître si elle canporte
des conditions de travail aussi avintageuses que celles de
ses ordonnances,

Veuillez agréer ltexpression de mes sentiments
les meilleurs,

Je sous-ministro du Travail,

Gérard Tremblay, H-3

MC.

nL
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

 

LOI DES SYNDICATS PROFESSIONNELS
(S.R.Q., 1941, ch.162)

Numéro sc

Certificat de dépôt d'une convention collective

Les présentes établissent que le septième

Jour du mois de février mil neuf cent quarante .gig

le ministre du Travail a reçu de Pager, Lespéranse à Dan-

sersau, avocats,

la convention ci-après, laquelle a ét6 déposée sous le nu-

méro 8éÿ savoir:

Une convention en date du 23 jauvieæ 1946 passée ontre

1a Gommisuism des Xeales Catholiques ue Verdum et L'Asso-

ciation des Institateurs Catholiques de Verdun.

Donné en l'hôtel du gouvernement, en la cité de
Québec, ce huitième jour du mois de
féveleæ mil neuf cent quarante- six,

(Sceau) Le sous-ministre,

T-894 H-1
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PAGER,HéLESPÉRANCE & DANSEREAU

AVOCATS

VICTOR PAGER, C.R. 477, rue St.Franm oi s-Xa vier

SEEROCKIXFCRIEKAX pT TELLANCASTER 7138 4 Ch. 308
SFEQSrHPIBROWSETHEODORE LESPERANCE, LL L. it 7

O7-0v297NuE-GrmvteDOLLARD DANSEREAU, LL.B i - TREQUI

Maurice Riel, LL.B. : TT—— | MONTRÉAL

FEV 7 1946 |

LL |, LU
BuR {io + le 5 février 1946 A ks

MI Re ) |
| J |

Nea, , - !| n 3

J

eme

Honorable Antonio Barrette >) ) À æ
Ministre du Travail

Hôtel du Gouvernement
Québec

P. Qe

sujet: Convention collective entre la Commission
des Ecoles Catholiques de Verdun, et l’Asso-
ciation des Instituteurs Catholiques de Verdun

Cher monsieur

Au nom de l'Association des Instituteurs Catholiques
de Verdun, je vous transmets sous pli & toutes fins utiles un exem-
plaire de la convention collective passée le 23 janvier 1946 entre
la Commission des Ecoles Catholiques de Verdun et l'Association.

Je vous prie de bien vouloir en acouser réception, et

obliger ainsi

Votre très dévoué

âges
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COL{VLINTION COLLECTIVE

ENTRE

LACOMIISSION DES üI0GLES CATHOLIQUES DE VERDUN

ET

«

L'ASSOCIATION DES INSTITUTEURSCATHOLIQUES DE VERDUN

pr

+» vente



CONVENTION COLEBCTIVE

Convention colleotive conclue suivant les dis=

positions de la loi des Relations Ouvrières, (S.R.Q.1941,

chapitre 162A) et de la loi des Différends entre les

Services publics et leurs salariés. (S.R.Q. chap.169)

Entre

LA COMMISSION DES ECOLES CATHOLIQUES DH VERDUN

corps politique, constitué en corporation, ayant son

siège social en la cité de Verdun, distriot de Montréal

et

L'ASSOCIATION DES INSTITUTEURS CATHOLIQUES IX VERDUN,

syndicat professionnel, représentant les instituteurs et

les institutriocs à l'em3slei do là Commission des Booles

Catheliques de Verdun.

 

veauJr

JURIDICTION

La présente cénvontion ne s'applique qu'aux

profcsseurs laîcues à l'omploi de la Commission dos Boolcs
-

Catholiques de Vordun.

JE,|,PU
PROFESSEURS

Dans le présontc convontion, le termo “professeur™

signifio los institutours ot lcs institutricos laiques réguliers

à l'omploi de la Commission des Ecoles Catholiques de

Verdun.

wesien]]]coesemes

ENGAGEMENT DES PROFESSEURS

_ La Commission des Ecoles Catholiques de Verdun

fera l'engagemont de ses professeurs avant lo premier juin

de chaque annéo on suivens los prescriptions de l'article

233 du Code scolaire do 1a Provinoc ds Québoo, 1940, ot

suivant lcs échollos de salair.s déterminées oi-dossouse



pee

RENVOI DES PROFESSEURS

_ D& Commission, fans anonne restristion ni limi-

tation dans l'exercice des nouvoirs qui lui sont conférés

par la loi, s'engage, cenendant, dans le cus où elle rési-

lieruit l'engagement de un ou do plusieurs mofesseurs,

à aviser l'Associstion dins un délai dc dix jours, afin çuz

la dive sssocistion soumstte son noinu du vue, si elle le

désires

a)at-

TRAITGUENTS

Les professeurs rscovront les traiicments sulvanisn,

selon 1c degré ol ils gont rattachés ob lo posto qu’ils 7
~~

 

  

ocoupont.

BOLBLLB DES TRAILDIIEN.3 DES INSTI[UTEURS

TTTTTTTTT TAsglet.sTTT
Elémentaire Compl. Supêre Prince Prince

18rc-7c min. $#1200 poélibetaire)
“ 1560 (m.rié)

auge d25 125 125

max 2900 3500 3700

8e et 98 co….nocosé mine cece .

auge 125 125 125
max. 3200 3600 3800

106=116=12Cescese mineacoë6

auge 125 125 125
max.3500 3300 4000

CEE= APRA,AAE+-ACE PP WD TOT A GA

ECHEILE DES TRAITEMENTS DES INSTIZUTRICES
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APPLICATION DES ECHELLES

1=0e8 échelles s'appliquent & toute -ersonne qui

fait de l'enseignement régulier, quelle que soit la matière

ongeignée.

Note:-Un professaur qui fait de l'ensolgnemunt

régulier csù celui qui est & l'omnloi do la Commission du-

rant les heures réglomontaires ct dont l'emploi à la Com-

mission exigc do lui ploin temose

2-L'application do ces échollos dc traiîtom.nt so

fera en donnant À chaque professeur le bénéfice du rajuste-

ment ou de l'augmontotion que ces échelles comportent, en

raison du posts qu'il ocoupe ct du nombre do sos unnéass du

service, avoc effot rétroactif en ler juillot 1945.

3-Le profseseur qui obticnt une promotion a droit,

à comptor do la dato à laquolle il occupe son nouveau poste,

à uno angmontetion dc traitemont égale À lo différcnoe ontre

lo maximum prévu pour lo nosto qu'il quitte .t celui qui <59

prévu pour le posi. quill cet appolé à occupore

Pour les fins de cet article, il y a promotion

toutes les fois qu'un professeur se voit chargé de fonctions

comportant un traitement plus élevée

4-Un supplément de $100. est accordé aux nrofessev. ;

de 70 ot Je années, classas do ceortificatse

5=Un supplément ds $100. cet cccordé aux professeu.:

des classes auxiliairsse

-
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VERSEMENTS PÉRIODIQUES DE TRAITEMENT

Le traitement des professeurs seru versé bimensuel-

lement, le ou avant le 15 ot le ou avant le 30 de chaque mois,

au taux de 3.75%, soit à pou près 1/28 du traitement annuel,

pour chaque versoment sauf colui du 30 juin qui sora fait au

taux de 28.75% soit approzimativoment 7/26 du traitcment

annual.



=

Toutefois pour le mois de septembre, un seul

chèque sera memis aux professeurs, le ou avant le 25 sepson-

bre, représontant doux fois 1e prorata do 3.75, soit 7.5%

du traitement annuel.

Le dernicr vorsoment du 30 juin, sora réduit des

contributions statutairose

Tout tel changoment dans lo modo do paiomant des

traitomonts no prendra offot que le ler coptombre 1945.

PERFECTIONNEMENT DES PROFESSEURS

Afin de promouvoir le perfectionnement intellec-

tuel et pédagogique de son personnel enseignant, la Come

mission accorde lu traiiement en maladie existant actuel-

lement, aux profosseurs qui préparent un diplôme pédagosi-

que universitaire, ou son équiveloenco, avec, en outre,

l'autorisation pour ces professeurs d'aller visitor ntimou.

to quelle école sous la juridiction de la Commission.

Cette clauso ost sujotto aux oonditions suivant.c:

&)le nombro d'instituteurs ot d'institutrices,

pour touts la Commission, qui pourront bénéficior do cob

avantago cst Jimité à dcux par année.

b) les institusours ct lcs institutrices ne pour-

ront bénéficier de co congé pour fin de perfcotionnement

que sur rapport favorab!> do la Dircotion dos Btudos.

aDC

PROFE3SSBURS. DE GYMNASTIQUE

La Commission accorde & chaque prefesseur chargé

des leçons de gymnastique, dans les différentes écoles de

la Commission, une rémunération annuolle de $0.30 par

élève, inscrit à 18 classe de gymnastique do ce professeur

suivant les chiffros de 16 fréquontation moyenno & ocs

gourse.



Vo l
TRAITEMENT EN MALADIE

l-Pour encourage: l'assidu.té chez son nersonnel

enseignant, la Commission dos Dooles Outholiques de Verdun

accordera à chagne professeur régulier un congé de maladie

qui sera réglé de la façon siivante:

a)Pour chaguo mois révolu de services continus,

le nrofessour unra droit à un crédit d'un jour et demi dont

11 sora tenu un comnto apnelé "Banque dus Oréd its";

b)Co crédit s'acoroftra dc mois en mois nendant

tout lo temps quo loc profussour rosteru & l'omploi do la

Commission, avoc cectic réscrve tonsc£ois qua lo nombre tos…!

do jours à son crédit no devra jamais dépassur duux consss

0)Du nombro do jours mortés an créd.t du nrofceouen,

sera défalquée la duréo cn jours onvrablus do tout congé ce

maludics navé ¢ul Ini aura été octroyé;

d)Aprds ¢iz années de service, le nrofesseur

pourra réclamer les jonrs à Bon orédit nonr noursuivre de-

étuâes de porfectionnement après un acqniescement de la

Direction dss études;

o)Loes congés spéciaux accordée Dar la Commission

ne seront pas déduivs de la Bancne des Crédits;

2-Nonobstant los disnositions qui précèdent, le

règlement édicté per la CoB.C.M.e dit règlemont des 40 jours,

et anpliqué à Verdun, rostera on vigueur, Sujet aux disposi-

‘tions oi-après énoncées;

a)Aprôs cing jours conséontifs d'absenco par malséi-

le nrofcssour sowra se vévaloir dos con;66 & son orédit &

la Banque des Crédits pourvu qu'tuno demanda à cot effet,

appuyéc d'un cortificat médical, soit faite à la C.B.C.V.;

b)an cas où lo profosscur n'auruit pue do jours 4:

congé à son crédit et/on après épuisement de ce crédit, il

sera soumis aux prescriptions du règlement des 40 jours;

z-La CE.C.V. ucco-dera à tous ses professeurs ré-

gulie-s un crédit de 5 ju".8 du congé en maladie, pour chaci-

ne des années scolaires entérisures au ler sentembre 1945

pendant lesquelles ces -rofesssurs avront été à son emploi,

mais nour l'établissemont de cs crédit il ne leur sera pas
-

comnté plus cue 5 années de surviocee



ote
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DIFEND

S'il gurviant cnuro les nartics contractantes,

pendant là âvrés dc la convention, quolgue différend

d'un caractère collaotif qui no pout firs réglé à l'amis-

ble, la Commission des Écoles Catholiques do Verdun, GG

1'Association dos Institutours Catholliynce do Vordun

suivront lee rocédurce dc conciliation ot d'arbitrago

prévuvs dans ls loi conocrnant lue difrférunds ontrc 1-8

sorvicss publics et l:urs salariés (c.169, S.R.Q. 1941).

DUREE DE LA CONVENYION

La présente convention sera en vigueur à comnie.

du ler juillet 1945 jusqu'au 20 juin 1946. Elle ce re-

nouvellera automatiquement d'année en année, & moins «ne

l'une des narcies n'avise l'autre partie par écrit, eniie

le ler mal et le lor juin, de son intention 4'y mettrs

fin ou do la modifier.
-

Fait ot signé on doubla,

en la oité de Vsrdun,

10062400. jour de jenvisr 1946.

LA COMMISSION DES ECOLES CATHOLIQUES
DE VERDUN

L Dire E 6lbuheatauklBS

L'ASSOCIATION DES INSTITUTEURS CaTHOLIQUES
IZ VERDUN

Condainopm

cin Faget



Clause X de la convention collective:

TRAITEMENT BN MALADIE

Règloment des 40 jours et
 

Cas spéciaux d'absences
 

Les institutrices et les institutours empôchés
do remolir lours fonctions en classe, on récréation, ou
ailleurs, on informent le dircotion do l'école, d'avance
autant que possiblo. Ils l'avortiseent, -d'avancu-égalo-
mont, do lour rotoure - -

l-Absence par suite de maladie
 

a)Maladie de l'institutrice ct de l'instituteur
laiques: - -

L'institutrice qui est malade perd %l.25 pur Jour
de classe, l'instituteur $2.00, jusqu'à concurrence de
quarante jours de classe, conséoutifs-ou non, au cours
d'une n%me année scolaires Après cos quarante jours, le
salairo.censo pour là durée gubséyuronto do l'absonce, sant
pour l'instituteur on l'instisntrice 2 se prévaloir on la
manière prévuc par le convention collective des jours de
GONgé AUXQUILS la Banque dcs Crédits pous lui donner droid,

b) Maladie cortazionse dans la famille de l'institutrice
et de l'insuituteur laicuess

-Lt'insuituvrice «ù l'instituteur, obligés de s'ab-
senter de-l'écols parco qu'il y a maladie contagieuse à
la maison, nu perdunt pes do salaire, & condition qu'ils
produisent un certificat du bureau munloipal dc santé
attvostant la motif ct l& durée dc l'absoncoe

Ge règlement ne s'appligne pas lorsque l'inetitu-
trice et l'instittour souffrent eux-mêmes do maladie
contagieuse . .

6) Maladie de 1tinstitutrice =t de l'ihstitutour congré-
ganietos: .

L'institutrice congréganiste qui est malade perd
$1l.25 par -jour de classe, l'institutoeur $1.50, jusou'à con-
ourrencé da quarantoc jours de classe, conséoutifs ou-non,
au cours d'une même année scoluires Après ces quarante
jours, le sal:îire cesse.

2- La Commission &eccoräde un congé de oîing jours de
classo à l'inetitutoeur laique qui se marie.

= A la naissance d'un onfant, La C&rnmission accorde
& l'instisuteur laiqua nn congé d'un jour ds classe.

4- Au décès do l1ténousc, dun père, do la mèro, d'un
frère, d'uno soeur, d'un onfant, la Commission accorde un
congé dc trois jours de classe.

Se Dans tons lc8 c&& d'abaonoc sour affairus person-
nelles, l'institutrice ct l'instituteur pordont 1/300 de
leur salsire annuel par jour do cl:8se.

b= Dans le cas de suspension, l'institutrice et l'ins-
titutevr perdont chaque jour de classe, 1/200 de leur salai-
re annuels



Olause£dula convontirnonlloctive(suite)

7 = La Cormissicn accorde un congé de "une jcurnée
de classe" à l'instituteur ou À l'institutrice laique qui
assiste au mariare soit de son père, de sa mère, de son
fils, de sa fille, de son frère, de sa sootr Bu aux nooes
d'cr de ses pdre et nére.

8- La Commission accorde un congé de "une journée
de classe” à l'instituteur ou à l'institutrice laique,
dans le cas de mortalité soit de can bcau-père, %e sa
belle-mère, de scn boau-frère, 4e sa belle-soeur, de son
grand-père, je sa grand*uère, lorsque ces parents demeu-
rent en deiors du donicile de l'employé et la Commission
accorde un conge de "trois jcurs de classe”, lorsque oes
mêmes parents demourent duns le domicile de l'employé.

9- La Commission accorje un conge de "une jcurnée de
classe” à l'instituteur ou À l'institutrice laique, pour
la maladie soit de sen époux cu Je sen épouse, du père,
de la mère, dos enfunts, des frères, des soeurs, lorsque
ces dernisrs demeurent au domicile de l'employé et dépen-
dent de celui-ci.

10- La Commission accorie un congé do "une journée
de classe" & 1 'instituteur cu à l'institutrico lalque,
peur l'ordination ou la nrise d'habit, de ses frères ou
soeurs.

11- La Commissien accorde un congé dc "une journée
de olasse" à l'instituteur ou à l'institutrice laique, à
l'occasion d'un démènagçement.

l2- Lu Co:viission ucovrdo un Ou de "uno domi-
journée de olasoe” à l'inutituteur ou à l'institutrioe
laique, pcur une retraîte fermée.

13- La Ccmaission accorde un conge de "une demi-
journée Je classe" à l'instituteur et à l'institutrice
laiques, qui assistont à la PFromibre Comunirn ou à la
Cenfirmation de 1 'un de ses enfantse

14— Les articles 4 à 12 inclusivement, s'appliquent
’mutatis nutandis" à l'instituteur et à l'institutrice

cengréganistese

Ces (14) quatorze articles s'appliquent à partir
du ler juillet 1945.

LJhint yy hie SeenGilt)
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Québec, le 8 fivrier, 19846,

donsieur J.-E. Simard, secrétaire général,
Commission du Saluire miniaun,
286, rue St-Joseph,
Québec.

idonsieur le secrétaire,

En l'absence de monsieur Gérard Trem-
blay, j'ai bien reçu votre lettre du 7 février qu'accompagne
le contrat syndical! que vous a fuit parvenir l'étude Pa,er,
Lespérance « Dansereuu, au sujct des instituteurs cutholiques
de Verdun; par le mame courrier, nous en avons éjülemunt eu
un exeaplairs ue iu part des parties contractantes.

jious nou. occupons d'en effectuer le
dépôt en vertu ue la Loi des syndicuts professionnels ot nous
vous en enverruns une cople ulterieurezent.

Sincèrement à vous,

Le sous-ministre adjoint,

8. 0'Connell-Maher
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CORRESPONDANCE

ENTRE SERVICES

COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM

1 rue DE LA COURONNE

QUÉBEC

Québec, le 7 février 1946.

LETTRE REÇUE
FEV 7 1046

Monsieur Gérard Tremblay,

Sous-ministre du Trevail, sSURFAU OÙ
Parlement, SOUS-M'e«3TRE
Québec. DU TRAVAIL

Sujet: Convention collective entre la Commission
des Ecoles Catholiques de Verdum et l'As-
sociation des Instituteurs Catholiques de

Verdun.

Cher monsieur,

Vous trouverez, sous pli, une communication en
date du 5 février signée par monsieur Victor Pager, C.R., ac-
comnpagnée d'une convention collective intervenue entre la Con-
mission des Ecoles Catholiques de Verdun et l'Association des

Instituteurs Catholiques de Verdun.

Je vous envoie également, pour votre information,

copie de men accusé réception.

Croyez, cher monsieur, & l'expression de mes bons
sentiments.

Le secrétaire général,

 

J.-Emile Simard,
/cL


